ART. PREMIER N° AS64

ASSEMBLEE NATIONALE

PORTANT AMELIORATION DE L' ACCES AUX SOINS PAR LA CONFIANCE AUX
PROFESSIONNELS DE SANTE - (N° 362)

AMENDEMENT N ©AS64

présenté par
M. Le Gac, Mme Hugues et Mme Vidal

ARTICLE PREMIER
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